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ASSEMBLEE 
DES REPRESENTANTS DU PEUPLE 

 
Par arrêté du chef du gouvernement du 9 
décembre 2019. 

Monsieur Maher Ayedi, médecin major de la santé publique, est chargé des fonctions de chef de service d'administration centrale à l'instance générale des services communs à l'Assemblée des Représentants du Peuple.  
 
 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
 

Par décret Présidentiel n° 2019-222 du 4 décembre 2019.  
Monsieur Moez Ouertani, est nommé conseiller principal auprès du Président de la République chargé des relations avec les institutions constitutionnelles et la société civile, et ce, à compter du 1er décembre 2019. 
 

Par décret Présidentiel n° 2019-223 du 4 décembre 2019.  
Monsieur Sami Ben Jannet, est nommé directeur général de l’institut tunisien des études stratégiques, et ce, à compter du 23 novembre 2019. 
 

Par décret Présidentiel n° 2019-224 du 4 décembre 2019.  
Monsieur Ridha M’barki, est nommé attaché à la Présidence de la République, et ce, à compter du 4 novembre 2019. 
. 

Par décret Présidentiel n° 2019-225 du 4 décembre 2019.  
Monsieur Ismail Bdioui, est nommé attaché à la Présidence de la République, et ce, à compter du 4 novembre 2019. 
  

Par décret Présidentiel n° 2019-226 du 9 décembre 2019.  
Est acceptée la démission de Monsieur Moez Boujmil, le président directeur général de la société des services nationaux et des résidences, et ce, à compter du 16 décembre 2019. 

Par décret Présidentiel n° 2019-227 du 9 
décembre 2019.  

Monsieur Faouzi Haj Saad, est nommé président 
directeur général de la société des services nationaux 
et des résidences, et ce, à compter du 16 décembre 
2019. 
Par décret Présidentiel n° 2019-228 du 9 
décembre 2019.  

Madame Rym Kacem, est nommée conseiller 
auprès du Président de la République chargée du suivi 
médiatique, et ce, à compter du 2 décembre 2019. 
 
 

PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 
 
Décret gouvernemental n° 2019-1132 du 12 
décembre 2019, portant octroi de la deuxième 
et la troisième tranche de l’augmentation des 
salaires au profit des magistrats de l’ordre 
judiciaire, des magistrats du tribunal 
administratif et des magistrats de la cour des 
comptes et la fixation de ses montants. 

Le chef du gouvernement, 
Vu la constitution, 
Vu la loi organique n° 2016-34 du 28 avril 2016, relative au conseil supérieur de la magistrature telle que modifiée et complété par la loi organique n° 2017-19 du 18 avril 2017,  
Vu la loi organique n° 2019-41 du 30 avril 2016, relative au tribunal des comptes, 
Vu la loi n° 67-29 du 14 juillet 1967, relative à l'organisation judiciaire, au conseil supérieur de la magistrature et au statut des magistrats, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi organique n° 2012-13 du 4 août 2012, 
 Vu la loi n° 68-8 du 8 mars 1968, portant organisation de la cour des comptes ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi organique n° 2008-3 du 29 janvier 2008,  
Vu la loi n° 72-40 du 1er juin 1972, relative au 

tribunal administratif, ensemble les textes qui l'ont 
modifiée ou complétée et notamment la loi organique 
n° 2011-2 du 3 janvier 2011,  
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Vu la loi n° 72-67 du 1er août 1972, relative au 
fonctionnement du tribunal administratif et au statut 
de ses membres, ensemble les textes qui l'ont modifiée 
ou complétée et notamment la loi organique n° 2001-
78 du 24 juillet 2001,  

Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime des pensions civiles et militaires de retraite et des survivants dans le secteur public, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée, et notamment la loi n° 2019-37 du 30 avril 2019, 
Vu la loi n° 89-114 du 30 décembre 1989, portant 

promulgation du code de l'impôt sur le revenu des 
personnes physiques et de l'impôt sur les sociétés, 
ensemble tous les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2018-56 du 27 
décembre 2018, 

Vu le décret-loi n° 70-6 du 26 septembre 1970, 
portant statut des membres de la cour des comptes 
ratifié par la loi n° 70-46 du 20 novembre 1970, tel 
que modifié par la loi organique n° 2001-77 du 24 
juillet 2001,  

Vu le décret n° 85-814 du 7 juin 1985, portant 
institution d'une indemnité de magistrature au profit 
des magistrats de l'ordre judiciaire, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le 
décret gouvernemental n° 2017-1364 du 19 décembre 
2017 portant majoration de l'indemnité de 
magistrature au profit des magistrats de l'ordre 
judiciaire,  

Vu le décret n° 85-907 du 1er juillet 1985, portant 
attribution d'une indemnité de magistrature aux 
magistrats de la cour des comptes, ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret 
gouvernemental n° 2017-1362 du 19 décembre 2017 
portant augmentation des taux de l'indemnité de 
magistrature allouée aux magistrats de la cour des 
comptes, 

 Vu le décret n° 85-908 du 1er juillet 1985, relatif à 
l'indemnité de magistrature attribuée aux magistrats 
du tribunal administratif, ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété et notamment le décret n° 2017-
1361 du 19 décembre 2017 portant augmentation des 
montants de l'indemnité de magistrature au profit des 
magistrats du tribunal administratif,  

Vu le décret n° 85-980 du 11 août 1985, fixant la 
liste des éléments permanents de la rémunération des 
agents de l'Etat, des collectivités publiques locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
soumis à retenue pour la retraite, ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret 
n° 2006-1801 du 26 juin 2006,  

Vu le décret n° 99-2020 du 13 septembre 1999, 
fixant les catégories auxquelles appartiennent les 
grades des magistrats de l'ordre judiciaire et leurs 
échelons, ensemble les textes qui l'ont modifié ou 
complété et notamment le décret n° 2000-584 du 13 
mars 2000,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Vu le décret Présidentiel n° 2017-43 du 17 mars 
2017, portant nomination de deux membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2018-69 du 30 juillet 
2018, portant nomination d’un membre du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 14 
novembre 2018, portant nomination de membres du 
gouvernement, 

Vu le décret gouvernemental n°2019-210 du 5 
mars 2019 portant augmentation des salaires au titre 
de la première tranche au profit des magistrats de 
l’ordre judiciaire, des magistrats du tribunal 
administratif et des magistrats de la cour des comptes, 
et la fixation de ses montants, 

Vu le décret gouvernemental n°2019-285 du 21 mars 2019, portant création d’une indemnité complémentaire provisoire au profit des magistrats de l’ordre judiciaire, des magistrats du tribunal administratif et des magistrats de la cour des comptes et la fixation de ses montants, 
Vu l’avis du Tribunal administratif. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 
Article premier – Une augmentation des salaires au titre de la deuxième et troisième tranche est octroyée au profit des magistrats de l’ordre judiciaire, des magistrats du tribunal administratif et des magistrats de la cour des compte et intégrée dans l’indemnité de magistrature de chaque corps, et ce comme suit : 
- quarante (40) dinars à compter du 1er juillet 2019 
- cinquante (50) dinars à compter du 1er janvier 2020 
Art. 2 - Les montants de l’augmentation des 

salaires au titre de la deuxième et troisième tranche 
prévus à l’article 2 sont versés à compter du 1er janvier 
2020. 
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Art. 3 - Les ministres et le président du conseil supérieur de la magistrature et le premier président du tribunal des comptes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 
Tunis, le 12 décembre 2019. 

 Le Chef du Gouvernement  
Youssef Chahed 

 
Décret gouvernemental n° 2019-1133 du 12 décembre 2019, portant octroi de la deuxième et la troisième tranche de l’augmentation des salaires au profit des agents de l’Etat, des collectivités locales et des établissements publics à caractère administratif et la fixation de ses montants. 

Le chef du gouvernement, 
Vu la constitution, 
Vu la loi organique n° 2016-34 du 28 avril 2016, relative au conseil supérieur de la magistrature telle que modifiée et complétée par la loi organique n° 2017-19 du 18 avril 2017, 
Vu la loi organique n° 2019-41 du 30 avril 2016, relative au tribunal des comptes, 
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et des établissements publics à caractère administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée, notamment le décret-loi n° 2011-89 du 23 septembre 2011, 
Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime des pensions civiles et militaires de retraite et des survivants dans le secteur public, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée, et notamment la loi n° 2019-37 du 30 avril 2019, 
Vu la loi n° 89-114 du 30 décembre 1989, portant promulgation du code de l'impôt sur le revenu des personnes physiques et de l'impôt sur les sociétés, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi n° 2018-56 du 27 décembre 2018, portant loi de finances pour l’année 2019, 
Vu le décret n° 74-874 du 20 septembre 1974, relatif aux indemnités particulières du corps des inspecteurs médicaux et juxta médicaux, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret n° 93-2312 du 10 novembre 1993, 
Vu le décret n° 74-1109 du 20 décembre 1974, relatif aux indemnités accordées aux cadres techniques de l'administration, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret n° 93-2110 du 25 octobre 1993 portant majoration des taux des indemnités pour étude de projets et de contrôle d'exécution de projets 

Vu le décret n° 76-245 du 17 mars 1976, portant statut des stagiaires internés et des résidents, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret n° 93-2315 du 10 novembre 1993, 
Vu le décret n° 77-363 du 16 avril 1977, relatif aux indemnités particulières des pharmaciens des hôpitaux, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété, et notamment le décret n° 91-241 du 4 février 1991, 
Vu le décret n° 77-463 du 11 mai 1977, instituant une indemnité de sujétions pédagogiques au profit de certaines catégories des personnels enseignants du ministère de l'éducation nationale, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret n° 82-518 du 16 mars 1982, 
Vu le décret n° 77-734 du 9 septembre 1977, instituant une prime de rendement et de recherche pour le personnel médical hospitalo-universitaire, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret n° 2013-1403 du 22 avril 2013, 
Vu le décret n° 78-966 du 7 novembre 1978, relatif 

à l'indemnité de non clientèle allouée aux médecins 
vétérinaires exerçant à plein temps, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le 
décret 96-2187 du 6 novembre 1996 Portant 
majoration de l'indemnité de non clientèle allouée aux 
médecins vétérinaires exerçant à plein temps et 
fixation de l'augmentation globale des salaires durant 
la période 1996-1998 au profit des agents 
bénéficiaires de cette indemnité, 

Vu le décret n° 80-1610 du 18 décembre 1980, portant statut des stagiaires internés en médecine dentaire ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété, et notamment le décret n° 93-2317 du 10 novembre 1993, 
Vu le décret n° 81-209 du 16 février 1981, portant 

attribution d'une indemnité justifiée par des sujétions 
spéciales de service à certaines catégories des 
personnels d'exploitation des télécommunications et du 
chiffre du ministère des affaires étrangères, ensemble 
les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment 
le décret n° 93-2307 du 10 novembre 1993, 

Vu le décret n° 81-977 du 15 juillet 1981, relatif 
aux indemnités particulières du personnel médecin 
dentiste hospitalo-universitaire, ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret 
n° 2013-1406 du 22 avril 2013, 

Vu le décret n° 81-979 du 15 juillet 1981, relatif 
aux indemnités particulières du personnel pharmacien 
hospitalo-universitaire, ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété et notamment le décret n° 2013-
1408 du 22 avril 2013, 


